	[bookmark: OLE_LINK27][bookmark: OLE_LINK28]COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE – BARRIE, BRACEBRIDGE, ORILLIA
DEMANDE POUR FIXER LA DATE D’UNE MOTION EN DROIT DE LA FAMILLE
MOTION ORDINAIRE (UNE HEURE OU MOINS)
	75, rue Mulcaster
Barrie (Ontario)  L4M 3P2
Téléphone : 705 739-6442
Adresse courriel : barrie.scj.tc@ontario.ca

	[bookmark: Text6][bookmark: Text7]Date de présentation :	     /     /        (aaaa/mm/jj)	
[bookmark: Text2][bookmark: Text3][bookmark: Text4]Numéro de dossier du greffe : FC-     -     -             BARRIE |_|  ORILLIA |_|    BRACEBRIDGE |_|   

	Requérant(e) :      
Téléphone :      
Adresse courriel :      
	Nom de l’avocat(e) du/de la requérant(e)/cabinet d’avocats :      
Téléphone :      
Adresse courriel :      

	Intimé(e) :      
Téléphone :      
Adresse courriel :      
	Nom de l’avocat(e) de l’intimé(e)/cabinet d’avocats :      
Téléphone :      
Adresse courriel :      

	Partie présentant la motion :  ☐ Requérant(e) ☐ Intimé(e)
La partie a-t-elle déjà prévu une motion ordinaire?  Veuillez sélectionner : ☐ Oui ☐ Non 
Questions en litige dans la motion : __________
Cette motion peut-elle être entendue par un(e) juge associé(e)?  ☐ Oui ☐ Non
Estimation du temps nécessaire (une heure ou moins) : __________
Je confirme qu’une conférence relative à la cause portant sur les questions en litige dans la motion a eu lieu.  ☐ Oui ☐ Non
Juge responsable de la gestion de la cause (si connu) : ________________________

	Indiquez cinq (5) dates disponibles le jeudi :

	Signature de la partie demandant la motion ou de son avocat(e) :             ____________________

	Date de la motion fixée par le coordonnateur des procès :                                    à 10 h par |_| ZOOM  |_| EN PERSONNE

Signature du coordonnateur des procès :	_______________________________ Date :      



Conformément à la Directive de pratique consolidée pour la région du Centre-Est – en vigueur à compter du 30 juin 2025 :
Motions ordinaires
182. La date des motions ordinaires (durée d’au plus une heure) peut être fixée soit par le coordonnateur des procès, soit devant le juge responsable de la gestion de la cause à l’établissement des prochaines étapes. Chaque partie peut présenter au maximum une motion courte sans l’autorisation de ce juge.

Motions ordinaires et motions longues – Barrie, Bracebridge, Midland, Collingwood, Orillia, Newmarket et Oshawa
188. En plus de se conformer aux paragraphes qui précèdent portant sur les motions ordinaires et les motions longues, les parties doivent signifier et déposer les formules 14 et 14A 30 jours avant la date prévue d’audition de la motion ou, dans le cas d’une motion longue, 30 jours avant le début d’une session. Elles doivent aussi signifier et déposer les documents en réponse à la motion (et toute motion incidente autorisée par le tribunal dont la date a été dûment fixée par le coordonnateur des procès) 14 jours avant la date d’audition. Enfin, elles doivent signifier et déposer la réponse à la motion incidente ou la réplique, s’il y a lieu, sept (7) jours avant la date d’audition, et la réplique à la motion incidente quatre (4) jours avant cette date. Le coordonnateur des procès est autorisé à libérer la date d’audition si les documents de la motion ne sont pas signifiés et déposés 30 jours avant cette date.
189. Avant de fixer la date d’une motion, les parties doivent avoir discuté des questions en litige dans une conférence tenue au cours des 12 mois précédents.
190. L’auteur de la motion doit envoyer un courriel de confirmation du dépôt des documents 30 jours avant l’audition de la motion, au bureau des procès compétent (Newmarket.SCJ.TC@ontario.ca ou Oshawa.SCJ.TC@ontario.ca ou Barrie.SCJ.TC@ontario.ca). Il doit aussi téléverser ce courriel dans Case Center. Si la confirmation n’est pas reçue, la date d’audition de la motion sera libérée.
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